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LE MOT DU MAIRE 

Qu’il est difficile de gouverner la France ! 
 

Après une longue période de réflexion, le Président de la 
République a nommé Michel Barnier, Premier ministre : 
ce fut un grand soulagement pour nombre de citoyens. 

Vu la composition de l’Assemblée nationale, accepter ce 
poste est un acte courageux et un véritable challenge.  

Enfin, notre pays allait pouvoir sortir de sa léthargie. 

L’expérience et les compétences du mandaté sont reconnues 
de tous et je ne vais pas les citer, tellement elles sont nom-
breuses. J’en retiendrai une, qui pour moi, est la plus impor-
tante, vu le contexte géopolitique, celle d’être européenne. 

Nous savions tous que la tâche allait être compliquée, mais 
jour après jour, elle s’avère encore plus qu’entortillée. 

Même ses frères de camp ne lui facilitent pas le travail, mais au fait, est ce que les politiques, 
ceux qui sont élus pour le bien de la France, souhaitent qu’il réussisse ? 

Je me pose vraiment la question : tout ce qui est proposé est objet de critique. 

Les Français en ont assez. Ce qui se passe devient lassant et donne une image déplorable de 
notre pays. 

Il est impossible de régler la retraite, les droits des immigrés, la situation des finances et j’en 
passe, en deux mois : il faut un budget prenant en compte le déficit de la France. Nous n’atten-
dons pas des miracles. 

Patience : il y aura de nouvelles élections présidentielles en 2027. Malheureusement, tous les 
coups seront permis pour atteindre le pinacle.  

En attendant, remettons la France sur les rails. Du calme et de la tolérance : ce sera déjà beau-
coup. 

Au niveau de notre village, la composition du Conseil Municipal est diverse et variée, cela ne 
l’empêche pas de prendre des décisions. 

Il en est de même au Conseil Communautaire et au Conseil Départemental : de nombreuses dé-
libérations sont votées à l’unanimité dans l’intérêt de notre territoire. 

Pourquoi cela serait-il impossible pour la France qui en a tant besoin ?  

Bon courage, Monsieur le Premier ministre.   

     

                                                                     Votre Maire,                                                                                                                 

                  Agnès THIBAULT 

 

• Editorial rédigé avant la déclaration de politique générale du Premier ministre 
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LA VIE COMMUNALE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUILLET 2024  

Membres présents : 10                                                                                                                                                                                           
Agnès THIBAULT, Jean-Pierre AMOUREUX, Charlène BODARD, Thibault DAPREMONT, Régis DEXANT, Patricia IBANEZ, Aline MOLLER-

GRASSER, Francis RINGOT, Pascal ROUSSEL, Valérie de SARIAC. 

Absents excusés :  Patricia CORDIER, Bruno GROSSI, Annie MANDION, Gaëlle FORNETTE – a donné son pouvoir à Aline MOLLER-GRASSER                                                                          
Sébastien GAY – a donné son pouvoir à Agnès THIBAULT 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h et confie le secrétariat de séance à Aline MOLLER-GRASSER.  

Ordre du jour : 

Approbation du compte-rendu du 26/06/2024   

Eglise : attribution du marché 

Sécurisation route de Neung : attribution du marché 

FFR (France Ruralités Revitalisation) : délibération concernant certaines exonérations fiscales 

Centre de Gestion : Convention d’adhésion de mission de Médiation Préalable Obligatoire (MPO) 

Rapport triennal des communes dotées d’un document d’urbanisme 

Questions et informations diverses 

 

Compte-rendu du conseil municipal du 26/06/2024 : approbation à l’unanimité 

Eglise : attribution du marché.                                                                                                                                    
Les offres, nombreuses, n’ont pu être traitées dans le laps de temps prévu. L’analyse présentée par l’architecte le 10 
septembre sera suivie d’une réunion du Conseil le 13 septembre 2024 qui délibérera. 

Sécurisation route de Neung : attribution du marché.                                                                                               
3 entreprises ont présenté une offre : l’analyse faite par le bureau d’études INCA sur la base de la valeur technique 
des prestations pour 60% et le prix de celles-ci pour 40%, donne l’offre de l’entreprise CLEMENT TP DE SOLOGNE 
comme la plus avantageuse économiquement, pour un coût de 172 753.20 €TTC. Voté à l’unanimité. 

FFR :                                                                                                                             
Dans le cadre de la refonte des zones de revitalisation rurales, la commune de Marcilly en Gault classée à compter 
du 1er juillet 2024 en zone « France ruralités revitalisation » se trouve dans la situation de devoir statuer sur les exo-
nérations fiscales et sociales au bénéfice des entreprises désireuses de s’implanter sur le territoire (impôts sur les 
bénéfices, taxe foncière sur les propriétés bâties, cotisation foncière des entreprises). Elle décide de reprendre le 
dispositif le plus favorable, automatique jusqu’à présent, de manière à favoriser la création et la reprise d’entreprises 
(commerces, TPE, professions libérales et médicales…). 

Centre de Gestion : convention d’adhésion de mission de MPO.                                                                          
Le Centre de Gestion Départemental a vocation à gérer les statuts et carrières des personnels des collectivités terri-
toriales, notamment ceux relevant de petites unités. En cas de désaccords exprimés par des personnels, la phase 
de conciliation préalable étant dorénavant de règle, le CG met en place cette convention d’adhésion de mission de 
Médiation Préalable Obligatoire qui en fixe le cadre. Votée à l’unanimité. 

Rapport triennal des communes dotées d’un document d’urbanisme : examen reporté                                
Questions et informations diverses : 

• Les travaux du lavoir, la réfection du terrain de tennis, le changement des portes des vestiaires du foot auront 
lieu à la fin de l’été. 

• Mme le Maire se félicite de la réussite de la soirée du 14 juillet qui a attiré de très nombreux participants, elle a 
tenu à remercier tous les artisans de cette soirée. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2024  

 

Membres présents : 11                                                                                                                                                                                              
Agnès THIBAULT, Jean-Pierre AMOUREUX, Charlène BODARD, Patricia CORDIER, Régis DEXANT, Gaëlle FORNETTE, Bruno GROSSI, 
Aline MOLLER-GRASSER, Francis RINGOT, Pascal ROUSSEL, Valérie de SARIAC. 

Absents excusés :                                                                                                                                                                                                    
Thibault DAPREMONT                                                                                                                                                                                                                   
Sébastien GAY – a donné son pouvoir à Gaëlle FORNETTE                                                                                                                                 
Patricia IBANEZ – a donné son pouvoir à Aline MOLLER-GRASSER                                                                                                                   
Annie MANDION 

Madame le Maire ouvre la séance à 18h30 et confie le secrétariat de séance à Aline MOLLER-GRASSER  

 

Ordre du jour : 

• Approbation du compte-rendu du 30/07/2024 

• Eglise : attribution du marché 

• FRR (France Ruralités Revitalisation) : délibération portant exonération fiscale 

• FPIC (Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales) – pour in-
formation. 

• Admission en non-valeur 

• Décisions modificatives 

• Questions et informations diverses 

 

Compte-rendu du conseil municipal du 30/07/2024 : approbation à l’unanimité. 

Eglise : attribution du marché                                                                                                                                  
L’appel d’offres pour la seconde tranche de travaux a suscité des réponses nombreuses et de bonne 
qualité pour 5 lots, sauf pour le 6ème concernant l’électricité pour lequel il n’y a eu aucune offre.                                                                                                         
Un long travail d’analyse prenant en compte le prix proposé, la technicité et les compétences, a nécessité 
plusieurs réunions avec l’architecte. 

Résultat :                                                                                                                                                                      
Lot 1 maçonnerie, 3 offres, entreprise retenue : ROC agence GUEBLE, un montant de 349 932.84 € HT                               
Lot 2 charpente, 6 offres, entreprise retenue : RAPAUD DOSQUE, pour un montant de 168 531.39 € HT                               
Lot 3 couverture, 2 offres, entreprise retenue : RAPAUD DOSQUE, pour un montant de 35 789.70 € HT                               
Lot 4 vitrail/serrurerie, 3 offres, entreprise retenue : VITRAIL & Co pour un montant de 22 290.00€ HT                         

Lot 5 menuiserie : déclaré infructueux par le Conseil municipal (disparition du besoin, conservation de 
l’existant).                                                                                                                                                     
Lot 6 électricité (mise aux normes, chauffage, éclairage) : lot infructueux (aucune réponse) 

A ces montants, il convient d’ajouter les honoraires de l’architecte (39 000 €) et ceux des bureaux de con-
trôle (environ 20 000 €). 

Cette proposition est soumise au vote : approbation du Conseil à l’unanimité. 

FRR (France Ruralités Revitalisation) : modification de la délibération du 30 juillet 2024 en excluant des 
exonérations sociales et fiscales, en conformité avec les textes, les gîtes, les chambres d’hôte et les loca-
tions type Airbnb. 

FPIC :  la communauté de communes est bénéficiaire pour la 1ère fois un montant de 230 000 € : la règle-



mentation lui permet de conserver cette somme sous réserve de l’unanimité du conseil communautaire ou 
du vote favorable des 2/3 des communes concernées. Mme le Maire, Présidente de la CCSE, privilégie 
cette option au regard des nombreux transferts de charges provenant des communes. En cas d’opposi-
tion, la CCSE percevrait 74 000 €, le reste étant réparti entre les communes : Marcilly recevant dans cette 
hypothèse la somme de 16 000 €. A suivre…. 

Admission en non-valeur : sont concernées des créances irrécouvrables (factures d’eau) pour 737 € et 
146.20 €. Le Conseil prend acte de cette disposition. 

Décisions modificatives – reporté – 

Questions et informations diverses : 

• Proposition d’appeler la salle des fêtes du nom de l’ancien maire Jacques de La Selle. A étudier. 
• Itinéraire touristique valorisant le village de Marcilly en Gault réalisé sur fonds européens en parte-

nariat avec le Pays de Grande Sologne et le GRAHS* : lien à intégrer au site de Marcilly. 
• Vote d’une subvention de 50 € au GRAHS 

• Rentrée scolaire (cf PV du CM du 26 juin 2024) suite : après la réunion avec l’Inspectrice de l’Edu-
cation Nationale le 11 juillet, un nouveau schéma de transport est mis à l’étude ; celui-ci plus coû-
teux, requiert l’accord de la Région qui en finance 95 %. Cet accord donné le 16 août seulement 
(vacances obligent) a déclenché le compte à rebours de la préparation de rentrée. Mme le Maire 
remercie tous ceux et toutes celles qui ont mis leur énergie dans cette réorganisation faite dans l’ur-
gence et particulièrement Patricia CORDIER. 

• L’effectif global du SIVOS est passé de 123 élèves au nombre critique de 119 dont 14 hors com-
munes ! 

• Travaux route de Neung : la réunion de démarrage est prévue le 27 septembre 2024 

• Travaux du lavoir : intervention prévue à partir du 7 octobre 2024. 
• Poubelles à racheter et installer dans le bourg      
• Les travaux du terrain de tennis se terminent                                                                           
• Animation de Noël : le Comité des fêtes et les présidents d’association veulent renouveler l’expé-

rience de l’an dernier. La date retenue est le samedi 7 décembre 2024 à partir de 17h. Toutes les 
bonnes volontés sont les bienvenues : contact Patricia IBANEZ : 06 11 01 60 34. 

• Prochains concerts programmés : 
   le Réveil de Marcilly le vendredi 6 juin 2025 

   le concert de l’AREM le samedi 7 juin 2025 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 

*GRAHS : Groupe de Recherches Archéologiques et Historiques de Sologne 
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LES VŒUX DU MAIRE  

LA SOIRÉE DES VŒUX DU MAIRE AURA LIEU  

LE 4 JANVIER 2025 À 18H30 

À LA SALLE DES FÊTES 



UNE HISTOIRE DE LONGUE HALEINE, UN BEAU SUCCES A L’ARRIVEE 

Le bulletin municipal d’avril 2018 titrait : « Tourisme = réhabilitation de l’hôtel-restaurant de la Croix Blanche en gîte 
de groupe communal » avec publication des plans. 

Mais l’histoire commença bien avant ! 

Début 2014, l’hôtel-restaurant, situé en centre bourg, dans un état de délabrement avéré, est mis en vente. La Mai-
rie, soucieuse de l’image et du développement du bourg s’empare du sujet, le met à l’ordre du jour d’une séance 
extraordinaire du Conseil municipal le 12 février 2014. 

Le 11 mars 2014, le Conseil confirme l’acquisition par la Mairie de la partie « hôtel ». S’ensuivent : audit énergétique 
préalable, études d’opportunité économique dans le cadre du développement du tourisme, appels d’offres, plan de 
financement, demandes de subventions…Autant de dossiers chronophages pour Mme le Maire et ses Adjoints de 
l’époque ! 

Juin 2015 : la décision d’ouvrir un gîte de groupe communal de taille moyenne (15p) est prise. 

2016 : finalisation et choix de la maîtrise d’œuvre 

Janvier 2017 : Mme le Maire annonce lors de la présentation de ses vœux aux Marcigaultais, le lancement du projet. 

2018 : appels d’offres, démarrage et suivi assidu des travaux 

Septembre 2019 : réception des travaux 

14 décembre 2019 : inauguration du gîte de la Croix Blanche en présence de Mme la Ministre Jacqueline           
GOURAUX, de M. le Président du Conseil Régional, de M. le Président du Conseil Départemental.  

Le bulletin municipal d’octobre 2019 titrait : « Ouverture du Gîte janvier 2020 »! Celui-ci a reçu le label « Gîtes de 
France 3 épis », il est également recensé parmi les gîtes de groupe. 

Après l’année délicate de la COVID 19, et grâce à l’investissement du personnel communal qui le gère, la réputation 
du gîte s’est vite établie et répandue : en témoignent les avis clients joints : 
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GÎTE DE GROUPE COMMUNAL  

Avis clients  

En attente (0)        En attente de modération par le relais (1)        Validés (18)        Avis refusés par le relais (0)  

Gîte n° 41G1232(18) 
> très positif  5/5 

Détail de l’avis de la réservation n°212 

 Steph                                         très positif 
Séjour professionnel            éducateur j’avais réservé le gîte pour des personnes situation de handicap excellent gîte, excellent accueil, très pro 

                                             fessionnel. Je recommande énormément ce gîte et surtout l’accueil qui a été fait. un grand merci a la personne pour  
                                             sa gentillesse, son professionnalisme, son écoute, sa disponibilité     
Note globale :                                                           Accueil propriétaire :        

                                                       Rapport qualité/prix : 
                                                                Je recommanderais cette location à un ami 

 

          Propreté : 
          Confort : 
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> très positif  5/5 

> week end entre amis  5/5 

Détail de l’avis de la réservation n°4101075 

beignette81                week end entre amis 

Séjour entre amis           gîte spacieux qui ne manque de rien (bien fourni en vaisselle, literie confortable) beaucoup d’espace dans les chambres 

                                       et les salles de bains aussi sont  appréciables, rien à redire. Très bon accueil !                           
Note globale :  

                                         Accueil propriétaire :        
                                                                        Rapport qualité/prix : 
                                                       Je recommanderais cette location à un ami 

Avis clients 

En attente (0)        En attente de modération par le relais (1)        Validés (18)        Avis refusés par le relais (0)  

Gîte n° 41G1232(18) 

          Propreté : 

          Confort : 

Avis clients 

En attente (0)        En attente de modération par le relais (1)        Validés (18)        Avis refusés par le relais (0)  

Gîte n° 41G1232(18) 
> très positif  5/5 

> week end entre amis  5/5 

> Noël en famille à Marcilly  5/5 

Détail de l’avis de la réservation n°4104280 

 Homère                       Noël en famille à Marcilly 

Séjour en famille              Nous avons passé un agréable séjour en famille dans ce gîte communal. Nous avons particulièrement apprécié les 

                                         salles d’eau pour chaque chambre, la vaisselle en quantité, l’espace disponible dans la salle principale. Nous ne 

                                        manquerons pas d’y retourner à l’occasion ou de le recommander à des amis                                                                     
Note globale : 

                                                                        Accueil propriétaire :        
                                                                                                      Rapport qualité/prix : 
                                                          Je recommanderais cette location à un ami 

          Propreté : 

          Confort : 

TRAVAUX DU TENNIS  

Les travaux de réhabilitation du tennis  financés par la Communauté de Communes 

de la Sologne des Étangs sont terminés 
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Une soirée très réussie ! (Voir aussi p-19) 

Pourtant cela s’annonçait mal le matin : temps couvert, très frais, mais au fil de la journée le soleil est ap-
paru, de plus en plus chaud.  

Si bien que les festivités ont pu se dérouler comme prévu : jeux pour les enfants, prestation de la Fanfare 
de Marcilly accompagnée de la Société Musicale de Neung, vin d’honneur offert par la Municipalité, repas 
champêtre préparé par le Réveil (150 repas servis), distribution de lampions, bracelets lumineux, et enfin 
le feu d’artifice tant attendu, dans le cadre magnifique de l’étang communal. 

Les Marcigaultais, leurs voisins et amis sont arrivés très nombreux, à la grande satisfaction de Mme le 
Maire et tous sont repartis heureux de ce moment de convivialité réussi. 

Merci à tous les artisans de cette soirée qui se seront reconnus. 

FESTIVITÉS DU 13-14 JUILLET  

ANIMATION DE NOËL 

CHEZ TIPHAINE LE 27 JUILLET  

Les Présidents d’association réunis le 11 septembre 2024 se sont déclarés partants pour renouveler ce 
moment de convivialité au village qui avait été très apprécié l’an dernier.    

La date retenue est le samedi 7 décembre 2024 à partir de 17h                                                          
(pas trop près de Noël, pas trop loin non plus, proche de la Saint Nicolas fêtée dans d’autres régions !) 

Dans l’état actuel de préparation de l’évènement, il y aura des dégustations multiples, des gaufres 
des bonbons, des animations, un sapin de Noël et la boîte aux lettres du pères Noël, de la mu-
sique avec le Réveil de Marcilly, un concert chez Tiphaine à partir de 20h et sur réservation la pos-
sibilité de se restaurer sur place ou à emporter 

Contact : comité des fêtes : Patricia IBANEZ 06 11 01 60 34      Dernières suggestions le 20 octobre 2024 

C’est devenu un rendez-vous incontournable pour les Marcigaultais vers la fin juillet, 
anniversaire de l’ouverture de « CHEZ TIPHAINE » 

Les Marcigaultais sont nombreux à se réunir en cette fin de mois qui marque aussi 
le début des vacances d’août. Fête et ambiance assurées au village même si 
les  deux dernières éditions n’ont pas bénéficié d’un temps très clément. 
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LA VIE SCOLAIRE 

LES VENDANGES ! 
Christian BONNOT, président de l’ACVSV* raconte : « les élèves de l’école de Marcilly ont vendangé le 
raisin de la vigne dans la matinée du lundi 23 septembre. Les nombreux bénévoles ont rangé le filet de 
protection et installé les seaux et les sécateurs en attendant les enfants. Beaucoup de bonne humeur 
pour ces petits vendangeurs accompagnés par de nombreux encadrants et les institutrices. Malgré une 
très petite récolte, la vendange s’est terminée vers 11h, sous la pluie qui nous avait épargnés jusque-là. 
Le sondage de sortie de vigne indique une nette envie de revenir l’année prochaine.» 

*Association Culturelle et Viticole de la Saint Vincent 

RENTRÉE SCOLAIRE À MARCILLY : UNE PARTICULARITÉ 

Tout d’abord, les explications à nos écoliers vendangeurs                                      Les adultes accompagnent les enfants 

Au plus fort de l’action !!! 

Découverte et fierté des petits vendangeurs 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

LES ASSOCIATIONS DE MARCILLY 

COMITÉ des FÊTES  Patricia IBANEZ                                       06 11 01 60 34 

A.C.V.S.V (Association Culturelle et Viticole de la Saint Vincent)  Christian BONNOT                                  06 73 93 94 56  
THÉATRE (Groupe Artistique de Marcilly) Sylvie BILBAULT                                     02 54 96 67 77 

Le RÉVEIL de MARCILLY  Pascal ROUSSEL                                    06 20 45 47 28 

AMICALE des ÉCOLES (Regroupement Pédagogique Intercommunal) amicale.mlv@gmail.com  06 44 32 76 10 / 06 85 01 59 67 

ASSOCIATION CULTURELLE du FOUR à PAIN COMMUNAL  Jean CHARPENTIER                               02 54 96 29 06 

Les RANDONNEURS MARCILLYGAULTAIS  Alain GUILLON                                        02 34 33 80 20 

ASSOCIATION COMMUNALE de PÊCHE à la LIGNE  Guy DELAPIERRE                                   06 18 45 60 98 

« VIE et SANTÉ » (Gymnastique, Yoga, Échecs, Atelier créatif) Françoise SAUTRAY                               06 81 20 20 56 

FOOTBALL CLUB de MARCILLY  (F.C.M) Florent DESPREZ                                    02 54 98 25 32 

ANC. COMBATTANTS (39/45, Prisonniers, Résistants, A.F.N)  Serge POUPAT                                        02 64 96 67 86 

COOPÉRATIVE SCOLAIRE M. COSTA, N. JOUBERT                              voir école 

TENNIS DE TABLE LOISIR  Virginie DUPRAY                                     06 64 98 02 46 

SECOURS CATHOLIQUE  Jean CHAUVIN                                         06 52 13 93 81 

Les RENCONTRES des MARCILLY de FRANCE   Jean Charles ROUSSEL                         06 20 77 12 60 

SOCIÉTÉ DES MEMBRES DE LA LÉGION D’HONNEUR  (41) Régis DEXANT                                         06 22 15 10 95 

Les AMIS de la GENDARMERIE Philippe de la HARPE                             06 08 77 47 89 

AREM Restauration de l’Eglise de Marcilly en Gault Bruno GROSSI                                         06 35 42 53 65 

LES AMIS DU BRICOLAGE Voir page 13 et 20  

LES RANDONNEURS MARCILLYGAULTAIS  
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LECTURES PARTAGÉES 

Le jeudi 12 septembre, nous avons repris nos lectures partagées 
«  chez Tiphaine ». Nous vous proposons ces quelques romans :  

*Isabelle AUTISSIER : Le naufrage de Venise 2024 

 Venise la belle, Venise la superlative, ses accumulations de pa-
lais, de places, de canaux, d’églises et de raffinements divers, n’a 
pas résisté. Une vague, une seule, gigantesque et mortifère, a 
suffi à l’engloutir tout entière et à réduire sa magnificence à 
néant.  

Conteuse hors pair doublée d’une conscience écologique éclai-
rée, l’ex-navigatrice conduit cette fable à sa guise jusqu’à la trans-
former en un cauchemar entêtant. 

*Hervé LE TELLIER : Le nom sur le mur  

Juste un nom sur le mur. Chaix était un résistant, un maquisard, 
un jeune homme à la vie brève comme il y en eut beaucoup. » Je 
ne savais rien de lui, j’ai posé des questions, j’ai recueilli des frag-
ments d’une mémoire collective. » Ce livre donne la parole aux idéaux pour lesquels il est mort. 

*Frédérique CLEMENCON : Les petits 2011 

Ces 8 histoires ont l’allure de contes moraux .Avec son regard perçant et son écriture acérée, F. Clémençon met en 
scène la cruauté des relations humaines et livre d’inoubliables portraits de « petits » tenus de se conformer au désir 
des grands . 

*Javier MORO : Le sari rose 2010       Biographie romancée de Sonia GANDHI 

1965 : rien ne prédisposait Sonia ,une étudiante italienne d ‘origine modeste à rencontrer Rajiv, petit-fils de Nehru et 
fils d’Indira Gandhi . Elle ne se doute pas qu'au-delà d'un homme, c'est une nation entière qu'elle épousera. Ils se 
marient 3 ans plus tard à New Delhi, vêtue du sari rose tissé par Nehru en prison, celui-là même qu'a porté Indira  



pour ses noces. Rajiv, est promis à devenir le leader politique de l'Inde. Un amour qui fera d'elle l'unique héritière de 
la dynastie des Gandhi. 

*Pierre LEMAITRE : Le silence et la colère 2023 

Il s’agit du deuxième volume de la suite romanesque intitulée Les années glorieuses consacrée aux Trente Glo-
rieuses qui ménage un lien avec la trilogie précédente Les enfants du désastre (comprenant  Au revoir là-haut, Cou-
leurs de l’incendie et Miroir de nos peines). On retrouve les membres de la famille Pelletier et les évènements se 
déroulent à nouveau pendant la même année (1952) mais leur cadre géographique est un peu plus resserré qu’au 
tome précédent (1948). 

 

Prochaines rencontres chez Tiphaine :JEUDI 10 OCTOBRE  JEUDI 14 N0VEMBRE JEUDI 12 DECEMBRE  18H 

                                                                         BONNES LECTURES     Michèle VAISSIERE 
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LES AMIS DU BRICOLAGE 

 Un quatuor magique... 

Tout en douceur et en efficacité. Après un examen rapide, le diagnostic est posé et voilà mes 3 machines 
prises par des mains expertes. Tournevis par ci, pinces par là, il ne leur a pas fallu plus de 20 minutes 
pour m'expliquer les causes et trouver une solution à chaque problème. 

Un grand merci à  vous.                                                                             V. V. 

 

 Bravo « Les amis du bricolage » !  

Quelle dextérité, quelle efficacité, du vrai professionnalisme. Venez leur rendre visite, vous repartirez avec 
du matériel tout neuf . Une fervente adepte. Et une très bonne ambiance ! 

                                                                                                                   Michou 

 Tout ne peut pas se réparer ! 

Nous étions venus avec un aspirateur et un micro-ondes d’un certain âge dirons-nous. L’équipe n’a eu de 
cesse de trouver l’origine des pannes. Pour l’aspirateur mission accomplie, ça fonctionne ! Pour le micro-

ondes après des contrôles précis et systématiques l’origine de la panne a été trouvée : la carte électro-
nique. Recherche sur le net pour trouver la pièce correspondant à notre modèle : hélas notre modèle 
n’était plus référencé. Mais bravo pour la technicité d’un service après vente ! 

                                                                                                                   Phil.       
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TENNIS DE TABLE 

Reprise des entrainements  

Salle de l’ancien Centre de Secours  

Tarif 20€ 

Lundi de 17h45 à 19h30 

Jeudi de 17h45 à 19h30 

Attention date à retenir 
LOTO du Tennis de Table samedi 23 Novembre 2024 

TENNIS DE TABLE 

AREM 

Ravie du succès des tournois de bridge des années précédentes, L’AREM (Association pour la 
Restauration de l'Église de Marcilly-en-Gault) reprogramme son tournoi de bridge.   

    TOURNOI  de  BRIDGE  par PAIRES lundi 11 Novembre 2024  à 15 h 

A la salle des fêtes de Marcilly-en-Gault, route de Loreux 

41210 Marcilly-en-Gault 

 

▪  Inscrivez-vous par paires 

▪  Participation à partir de 40 € par personne (déduction fiscale de 66% sur le 
montant) 

▪  Chèque à l’ordre de l’AREM, adressé à La Mairie ou par virement  

▪  Tournoi limité à 15 tables 

▪  Début 15 h 

Pour de plus amples renseignements   

(vous pouvez contacter la présidente au 06.64.98.02.46.) 

Inscription par mail à : contact.arem41@gmail.com  Mettre en copie à Xavier 
de Bodinat : xdb41@hotmail.fr 

mailto:contact.arem41@gmail.com
mailto:xdb41@hotmail.fr


ACTIVITÉS COMMERCIALES, ARTISANALES et PARAMÉDICALES    
Bar-Brasserie-Pizzeria « Chez Tiphaine »   Tiphaine  02 54 96 27 10  

Boulangerie-Pâtisserie  Christophe BOUCHET  02 54 96 67 45  

Epicerie-Tabac-Journaux « Panier sympa » Loïc et Sylvie BILBAULT  02 54 96 67 77  

Esthéticienne Camille B 06 45 38 21 29 

Key Wendy’s Cake Sarah MARSIAS 06 23 65 31 93 

Kinésithérapeute Justine CAMPAGNE 02 36 38 25 77 

Kinésithérapeute  Margot NIEZGODA  02 36 38 25 77 

Ostéopathe Jean-Louis DELAPLACE 06 47 53 77 32 

Salon de Coiffure mixte  « Styl’ Coiffure »  Magalie ROY   02 54 96 68 84  

Création d’objets d’art et décoration E. NAUDET-DEXANT  06 18 44 28 16 

ROMO FLOR’ Elodie PICOT 02 54 76 10 19 

FJ RENOV, maçonnerie, carrelage, rénovation Jérémy FOUQUEAU 07 81 95 82 16 

Charpente, agencement, ossature bois David LE MOING 06 46 84 85 66 

david.lemoing@gmail.com 

Charpente, couverture, zinguerie, démoussage, ra-
monage, isolation 

Sébastien FOURNIER 02 54 76 79 82 

Maitrise d’œuvre, services CMistes et Artisans Kévin DUPIN 06 22 16 09 98  k.dupin21@gmail.com 

Paysagiste « Pensée paysage » Jérémy TIERCE  06 23 98 53 08  

JARDI SOLOGNE  Kévin VIRON 06 83 61 98 03 

Peinture-Papier peint-Vitrerie-Sols  Gérard DESHAYES  02 54 96 18 92  

Peinture-Papier peint-Plaquiste « AB peinture » Blagomir AKSIC  09 62 13 93 83  aksic.be@orange.fr  

Terrassement-Travaux publics  Thibault DAPREMONT  02 54 96 30 43  

Énergéticienne / Maître Reiki / Magnétiseuse / Rebouteuse Sylvie JAROS 07 80 28 09 12 

Taxi Frédéric THEVENIN 02 54 88 91 42 

Réflexologie plantaire Anne DAVID 07 87 20 00 42 

GITES RURAUX-CHAMBRES D’HÔTES 

M.Mme GRISON ( gite et studio) «   Le Doublet »  47 et 49 route de Loreux 02 54 96 05 18 

Mme LEHOUX 36 route de Salbris 02 54 88 92 43 

Mme DE LA SERVE Chantelouze 06 16 47 40 01 

Mme SIVOYON Les Landes 02 54 96 67 09 

M. Mme DUFFROS   (Chambre d’Hôtes) Ferme de Boisquillon 06 61 58 93 82 

M. Mme GOBERT   (Chambre d’Hôtes) 9A rue du Château d’eau 06 40 30 84 14 

Mme BLENET 16 Place du Bourg 06 10 11 35 68 

Mme OUDOVENKO M. GAILLARDON  161 route de Selles Saint Denis Mobil Home 06 84 20 02 07 

GITE de GROUPE communal Place du Bourg 02 54 96 67 06 

QUI FAIT QUOI À MARCILLY ? 

15 
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NATURE ET PRODUITS DE LA  FERME  
Ecuries du Dangeon (pension de chevaux)  Aurore DELAGRANGE  06 10 08 07 09  

Maréchal ferrant  Stéphane de MARTIMPREY  06 80 60 53 28  

Taxidermiste  François BODARD  02 54 96 69 59   

LES ASSISTANTES MATERNELLES  À MARCILLY  

Emilie STROBEL  6 impasse du Marais  06 74 32 43 38 

ÉTAT CIVIL 

AGENDA 

10 octobre 2024 Lectures partagées à partir de 18h chez Tiphaine 

11octobre 2024 AG des randonneurs salle des Pompiers 

11 novembre 2024 Tournoi de Bridge de l’AREM l’après midi à 15h 

14 novembre 2024 Lectures partagées à partir de 18h chez Tiphaine 

23 novembre 2024 Loto du Tennis de table Salle des Fêtes 

7 décembre 2024 Animation de Noël centre bourg à partir de 17h 

12 décembre 2024 Lectures partagées à partir de 18h chez Tiphaine 

4 janvier 2025 Vœux du Maire Salle des Fêtes à 18h30 

9 Janvier 2025 Lectures partagées à partir de 18h chez Tiphaine 

Mariages                                                                  Toutes nos félicitations aux jeunes mariés 

 

Le 3 août 2024  David, Jérôme VISOMBLAIN et Valérie, Geneviève WATRELOT 

 

Le 10 août 2024  Jean-Philippe, Eric, Thierry, Freddy CHÉRIOUX et Priscillia, Madeleine, Émilie    
                            TINGAULT 

Décès                                                                                Toutes nos condoléances à la famille 

Le 30 juillet 2024 Jean-Luc, André, Marcel DE BOCK époux de Joëlle FONCE à  l’âge de 67 ans  
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DIVERS 

Connaissez-vous VigiEau? 

Les directives préfectorales sont régulièrement transmises sur Panneau Pocket, mais, où que vous 
soyez, vous pouvez consulter gratuitement l’application VigiEau pour être informé de la situation locale 
de la sécheresse, adopter les gestes les plus appropriés et connaître les sanctions éventuelles, en cas 
d’infraction. 

N’hésitez pas à user de cette facilité ! 

USAGE DE L’EAU  

 

C'est en ce moment (automne, hiver), la bonne période des tailles et élagages !!! 
 

Au printemps, les haies de nos jardins abritent de nombreux nids d'oiseaux, que nous ne pouvons pas 
forcément voir de l'extérieur lorsque nous commençons une coupe ou taille. 

Il est donc conseillé d'éviter le printemps et l’été ; les couvées risqueraient d'être détruites par l'abattage 
ou la taille ou seraient tout simplement abandonnées par les parents en raison du bruit et du dérange-
ment de leur habitat pendant ce moment crucial. 

C'est bien pour cela qu'il est nécessaire de penser à nos tailles et élagages en ce moment pour les éviter 
à partir de mars (sauf entretien très léger)                                               

TAILLE DES HAIES 

PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 

Soyez vigilants ! 
De nombreux signalements en mairie et dernièrement un cas de morsure 
sévère nécessitent un rappel des règles à respecter : 

 Les chiens doivent être tenus en laisse sur l’espace public 

 Des mesures doivent être prises pour qu’ils ne franchissent pas in-
tempestivement clôture ou portail 

Assurez-vous que votre animal de compagnie ne soit pas brutalement la 
cause d’un accident ! 



LA MAIRIE 

3 route de Millançay 

Tél : 02  54 96 67 06 

Fax : 02 54 96 13 50 

Site Internet :  

marcilly-en-gault.fr 

Courriel :  

secretariat-margault@orange.fr 

Horaires administratifs 

• Lundi, mardi, jeudi                  9 h à 12 h 

• Vendredi                                 9 h à 12 h         

                                                  et  14 h à 17 h 

• Samedi                                  10 h à 12 h 

Horaires « Urbanisme » 

• Mardi et Jeudi                         9 h à 11 h 30 

Maire 

Premier adjoint 

Deuxième adjoint 

Rédacteur principal 

Secrétaire 

Agnès THIBAULT 

Jean Pierre AMOUREUX 

Aline MOLLER-GRASSER 

Aurélie DEWILDE  

Virginie DUPRAY  

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

3 route de Millançay 

Tél : 02 54 88 22 42 

Responsable : Virginie DUPRAY 

Horaires 

• Lundi, mercredi, vendredi  9 h 30 à 11 h 30 

• Mardi, jeudi                       15 h à 18 h 

• Samedi                               9 h 30 à 12 h 

SAPEURS POMPIERS 

Numéro d’Urgence :  18  

L’ÉCOLE COMMUNALE SAINT EXUPÉRY (RPI) 
85 route de Saint Viâtre 

Tél : 02 54 96 67 20 / Port 06 41 39 31 10 

Directrice 

Professeure des Écoles 

Courriel : (informations importantes seules) 

ec-saint-exupery-marcilly-en-gault@ac-orleans-tours.fr 

Marion COSTA (CP-CE 1-CE.2) 

Nathalie JOUBERT (Maternelle),  

GARDERIE PÉRISCOLAIRE  
87 route de Saint Viâtre 

Port : 06 46 30 45 11 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : à partir de 7 h30  Soir : 16 h 30 à 18 h 30 

 

SECTEURS PAROISSIAUX       Lamotte-Beuvron  Saint-Viâtre  Marcilly   

Tél : 02 54 88 04 69 / Fax : 09 56 27 55 69 32, rue Durfort de Duras 41600 - Lamotte-Beuvron                      
Internet : http://paroissedelamotte.free.fr/            
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CONTACTS UTILES 

http://paroissedelamotte.free.fr/
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SAMEDI 13 JUILLET A MARCILLY UNE SOIRÉE TRÈS RÉUSSIE ! 



AU FIL DES BULLETINS 
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Les amis du Bricolage » sont nés d’une réflexion entre Jacky et Bernard : quelle action possible 
pour créer une animation supplémentaire dans la commune, au service des Marcigaultais(ses) ? 
Chacun d’eux ayant des compétences (modestes) dans le bricolage et le dépannage des petits 
appareillages électriques, pourquoi ne pas en faire profiter la collectivité ? L’idée est lancée. Avec 
le soutien de Madame le Maire, le concept est créé avec un début d’activité en septembre 2023. 
Dès les premières permanences deux nouveaux bénévoles s’associent et se joignent au duo fon-
dateur. Ça tombe bien, Gérard et Alain sont également des « férus » de bricolage.  

Que faire d'un grille-pain qui ne colore plus sa tartine ? D’un aspirateur qui a le souffle court ? 
D’une machine à café qui n’offre plus son jus ? Les jeter ? Pas question ! Le four à pain commu-
nal se transforme en atelier de réparation chaque troisième mercredi après-midi de chaque mois. 
De 14h00 à 18h00 les quatre « amis du bricolage » vous accueilleront pour vous aider à réparer 
vos objets en panne ou défectueux : petit électroménager, lampes, sèche-cheveux, jouets, outil-
lage portatif ...  
 

Ainsi, en préconisant la réparation, les « Amis du Bricolage » veulent contribuer à réduire les 
montagnes de déchets. Chaque permanence se veut aussi être un lieu de rencontre où les habi-
tants apprennent à se connaître autrement. Réparer ne permet pas seulement d'économiser de 
l'argent, mais aussi de précieuses matières premières, et contribue ainsi à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. 
Pour de plus amples informations, s'adresser à Jacky (02 54 96 68 39 après 18h), Bernard (02 36 
38 51 47 après 18h), Gérard (06 09 35 53 02) ou Alain (06 66 94 69 18). Ils vous renseigneront 
voire vous proposeront des facilités pour déposer les articles à remettre en état de fonctionne-
ment (ou pas). 

                                                                               Présentation faite par Bernard Orblin 

Une initiative  
bien intéressante ! 


